
 
 

Commission Départementale d’Aménagement Commercial  
statuant sur une demande d’avis déposée par Monsieur le maire de Magnanville  

dans le cadre d’un Permis de Construire 
 

lundi 6 avril 2009 
 

Récapitulatif du dossier 
 

(sous réserve des délais de recours) 
 
 
 
 
 
 
 
 
Demandeur Monsieur le maire de Magnanville 

Adresse du projet 8 avenue de l’Europe 
MAGNANVILLE 

Nature du projet Création d’un commerce alimentaire à l’enseigne « Leader 
Price » de 900m² de surface de vente. 

Avis de la C.D.A.C DEFAVORABLE 
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